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©  Peigne  pour  machine  textiles  comprenant  une 
pluralité  de  dents  (2)  verticales  en  lamelle  métallique 
avec  l'extrémité  inférieure  fixée  dans  une  traverse  de 
base  (1),  dans  lequel  l'extrémité  supérieure  des 
dents  (2)  est  libre  et  le  profil  de  chaque  dent  (2)  est 
façonné  suivant  un  ou  plusieurs  surbaissements  (3) 
décalés  en  hauteur  pour  des  dents  (2)  adjacentes. 
Ledit  profil  est  adapté  pour  la  sélection  mécanique. 
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La  présente  invention  concerne  un  peigne  pour 
machines  textiles. 

Il  est  connu  que  le  peigne  est  un  ensemble  de 
lamelles  métalliques,  plates,  parallèles,  équidistan- 
tes  appelées  dents.  Les  peignes  pour  métier  à 
tisser  et  pour  ourdissoir  sont  fermés  par  un  châssis 
dont  les  côtés  sont  pour  la  plupart  en  bois  ou  en 
métal. 

Il  est  également  connu  que  le  rentrage  des  fils 
à  travers  les  dents  d'un  peigne,  effectuée  aussi 
bien  à  la  main  que  de  manière  mécanique,  est 
obtenue  au  moyen  d'un  outil  à  crochet  appelé 
passette  qui  est  poussée  et  ensuite  retirée  entre 
une  dent  et  l'autre,  dans  la  direction  de  la  chaîne. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  réaliser  un 
peigne  qui  soit  adapté  pour  la  sélection  mécanique. 
Ce  résultat  a  été  atteint  conformément  à  l'invention 
en  réalisant  un  peigne  ouvert  dans  sa  partie  supé- 
rieure.  Et  pour  empêcher  que  les  différentes  dents 
ne  puissent  d'elles-mêmes  se  rapprocher  ou  s'éloi- 
gner  les  unes  des  autres  pendant  le  travail,  il  est 
prévu,  conformément  à  l'invention,  qu'une  portion  à 
proximité  de  l'extrémité  libre  de  chaque  dent  est 
réalisée  avec  un  profil  approprié  de  manière  à 
réaliser  une  butée  d'appui  entre  une  dent  et  l'autre. 

Les  avantages  obtenus  grâce  à  la  présente 
invention  consistent  essentiellement  en  ce  qu'il  est 
possible  d'effectuer  le  rentrage  du  peigne,  non 
seulement  selon  les  modalités  traditionnelles,  mais 
également  en  introduisant  les  fils  par  le  côté  supé- 
rieur  ouvert  et  ensuite  en  les  faisant  glisser  de  haut 
en  bas  le  long  des  côtés  des  dents;  qu'il  est 
possible  d'effectuer  la  sélection  dent  par  dent  mé- 
caniquement  et  automatiquement,  au  moyen  d'un 
sélecteur  qui  réalise  en  séquence  l'écartement  laté- 
ral  de  chaque  dent  séparément;  qu'un  peigne  selon 
l'invention  peut  facilement  être  transformé  en  un 
peigne  fermé,  qu'il  est  de  réalisation  simple  et  de 
très  grande  fiabilité. 

Ces  avantages  et  caractéristiques  de  l'invention 
ainsi  que  d'autres  seront  plus  et  mieux  compris  de 
chaque  homme  du  métier  à  la  lumière  de  la  des- 
cription  qui  va  suivre  et  à  l'aide  des  dessins  an- 
nexés  donnés  à  titre  d'exemplification  pratique  de 
l'invention,  mais  à  ne  pas  considérer  dans  le  sens 
limitatif;  dessins  sur  lesquels:  la  FIG.  1  représente, 
en  vue  axonométrique,  une  portion  latérale  d'un 
peigne  selon  l'invention,  avec  audessus  un  disposi- 
tif  sélecteur  générique  dans  ses  deux  positions  de 
travail;  les  FIG.  2A-2B-2C  représentent  la  vue  dé- 
taillée  de  trois  profils  de  dents  possibles  pour  le 
peigne  de  la  Fig.  1;  la  FIG.  3  représente  la  vue  de 
face  du  peigne  de  Fig.  1  du  type  "fermé";  la  FIG.  4 
représente  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne  C-C 
de  la  Fig.  3. 

Réduit  à  sa  structure  essentielle  et  en  référen- 
ce  aux  dessins  annexés,  un  peigne  pour  machines 
textiles  conformément  à  l'invention  comprend  une 

base  en  bois  1,  de  la  face  supérieure  de  laquelle 
s'étendent  parallèlement  et  en  bon  nombre  les 
dents  2,  chacune  desquelles  est  constituée  par  une 
lamelle  métallique  fixée  à  la  base  1  par  son  extré- 

5  mité  inférieure  et  avec  l'extrémité  supérieure  libre. 
A  proximité  de  l'extrémité  supérieure  libre,  chaque 
dent  2  est  profilée  par  emboutissage  suivant  deux 
surbaissements  transversaux  3  d'une  profondeur 
égale  à  l'intervalle  entre  les  dents  et  s'étendant  sur 

io  toute  la  largeur  de  la  lemelle  et  de  manière  à 
obtenir  un  profil  ondulé  unilatéralement  par  rapport 
au  plan  axial  longitudinal  de  la  dent. 
Le  même  profil  est  répété  à  la  même  hauteur  pour 
des  dents  alternées  et  avec  un  décalage  en  hau- 

75  teur  entre  les  dents  adjacentes,  d'une  hauteur  éga- 
le  à  la  hauteur  des  surbaissements  eux-mêmes  3. 
Grâce  à  cette  conformation,  chaque  dent  2  du 
peigne  se  trouve  en  contact  avec  la  dent  adjacente 
sur  toute  la  surface  des  deux  subaissements  3  de 

20  manière  à  assurer  une  distance  constante  entre 
deux  dents  consécutives,  égale  à  l'intervalle  entre 
les  dents. 

Les  subaissements  précités  peuvent  assumer 
différents  profils  parmi  lesquels  les  Fig.  2A,  2B,  2C 

25  représentent  trois  formes  d'exécution  possibles,  où 
la  Fig.  2A  illustre  un  profil  curviligne,  la  Fig.  2B 
illustre  un  profit  grecqué  et  identique  à  celui  du 
peigne  de  la  Fig.  1  et  la  Fig.  2C  illustre  un  profil 
cuspidé. 

30  Par  ailleurs,  l'extrémité  libre  des  dents  2  est  avan- 
tageusement  découpée  obliquement  vers  le  bas  et 
vers  l'extérieur  suivant  un  biseau  21  qui  se  répète 
alternativement  d'un  côté  et  de  l'autre  pour  les 
dents  adjacentes  de  manière  qu'au  biseau  d'une 

35  dent  corresponde  -  dans  la  direction  longitudinale 
du  peigne  -  la  partie  pleine  22  de  la  dent  adjacen- 
te. 
Ce  biseautage  particulier  21  de  l'extrémité  supé- 
rieure  libre  des  dents  2  du  peigne  est  prévu  pour 

40  permettre  d'obtenir  l'écartement  mécanique  et  au- 
tomatique,  dent  par  dent,  afin  de  faciliter  le  passa- 
ge  des  fils  en  les  posant  transversalement  ou  à 
cheval  sur  le  peigne  et  en  les  faisant  ensuite  glis- 
ser  vers  le  bas  entre  une  dent  et  l'autre. 

45  Cet  écartement  mécanique  est  réalisable  par 
exemple  au  moyen  d'un  dispositif  sélecteur  4  com- 
prenant  un  arbre  42,  mobile  alternativement  sur  lui- 
même  et  par  intermittence  le  long  d'un  axe  xx 
parallèle  à  l'axe  longitudinal  du  peigne  et  placé  au- 

50  dessus  des  dents  2,  sur  cet  arbre  étant  monté 
solidairement  un  balancier  41  transversal  et  avec 
l'extrémité  libre  dirigée  vers  le  bas  et  biseautée 
bilatéralement. 
Sous  l'effet  du  mouvement  oscillant  de  l'arbre  42, 

55  le  balancier  41  oscille  entre  deux  positions,  l'une 
active  représentée  en  trait  continu  sur  la  Fig.  1 
dans  laquelle  la  pointe  se  trouve  juxtaposée  à  la 
partie  pleine  22  de  l'extrémité  libre  de  chaque  dent 
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2  et  l'autre  inactive  (représentée  en  tirets  sur  la 
Fig.  1)  dans  laquelle  la  pointe  du  balancier  41  se 
trouve  juxtaposée  à  la  partie  manquante,  c'est-à- 
dire  biseautée  21  de  la  dent. 
Lorsque  le  balancier  se  trouve  dans  ladite  position 
active  sous  l'effet  de  son  mouvement  de  translation 
dans  la  direction  de  la  flèche  F,  il  engage  et  fait 
plier  la  dent  en  provoquant  son  écartement  par 
rapport  à  la  dent  précédente;  lorsque  le  balancier, 
sans  effectuer  de  translation  et  en  tournant  sur  lui- 
même  vient  se  placer  dans  ladite  position  de  re- 
pos,  il  libère  la  dent  écartée  qui  retourne  élastique- 
ment  en  position  verticale  et  le  balancier  dépasse 
ladite  dent;  après  quoi,  en  tournant  sur  lui-même 
dans  le  sens  inverse,  le  balancier  se  replace  dans 
la  position  active  en  effectuant  l'écartement  de  la 
dent  suivante  de  la  manière  décrite  ci-dessus. 

Avantageusement,  il  est  possible,  conformé- 
ment  à  l'invention,  de  transformer  le  peigne  "ou- 
vert"  en  peigne  "fermé"  au  moyen  d'une  traverse 
supérieure  6  fixée  à  la  base  1  au  moyen  de  deux 
entretoises  7  de  même  hauteur  que  les  dents  2  et 
disposées  latéralement  par  rapport  à  ces  dernières. 
Cette  traverse  6  présente  un  profil  en  U  renversé 
de  manière  à  contenir,  dans  une  large  portion 
centrale,  les  extrémités  libres  des  dents  2,  et  laté- 
ralement,  en  correspondance  du  passage  des  en- 
tretoises  7,  deux  culots  8  en  forme  de  trapèze 
rectangle  ayant  le  côté  incliné  dirigé  vers  l'intérieur 
du  peigne.  De  cette  manière  le  raidissement  de  la 
structure  est  réalisé  au  moyen  de  deux  coins  9 
insérés  entre  l'extrémité  supérieure  des  dents  laté- 
rales  et  le  côté  incliné  des  culots  8,  en  rappelés 
vers  le  haut  par  une  vis  10  qui  traverse  la  traverse 
6  et  réalise  le  serrage. 

Revendications 

1.  Peigne  pour  machine  textiles  comprenant  une 
pluralité  de  dents  (2)  verticales  en  lamelle  mé- 
tallique  avec  l'extrémité  inférieure  fixée  dans 
une  traverse  de  base  (1)  caractérisé  en  ce  que 
l'extrémité  supérieure  des  dents  (2)  est  libre. 

2.  Peigne  pour  machines  textiles  selon  la  reven- 
dication  1,  caractérisé  en  ce  que  le  profil  de 
chaque  dent  (2)  est  façonné  suivant  un  ou 
plusieurs  surbaissements  (3)  et  en  ce  que  ledit 
profil  est  décalé  en  hauteur  pour  des  dents  (2) 
adjacentes. 

3.  Peigne  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  lesdits  surbaissements  (3)  s'étendent 
d'un  même  côté  par  rapport  à  l'axe  longitudi- 
nal  de  chaque  dent. 

4.  Peigne  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  lesdits  surbaissements  (3)  d'une  ou 

plusieurs  dents  (2)  s'étendent  des  deux  côtés 
par  rapport  à  l'axe  longitudinal  de  la  dent. 

5.  Peigne  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
5  ce  que  lesdits  surbaissements  (3)  ont  un  profil 

curviligne  ou  mixtiligne  suivant  des  lignes  an- 
guleuses. 

6.  Peigne  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
io  ce  que  lesdits  surbaissements  (3)  ont  une  pro- 

fondeur  égale  à  l'intervalle  existant  entre  les 
dents. 

7.  Peigne  pour  machines  textiles  selon  la  reven- 
15  dication  1,  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité 

supérieure  des  dents  (2)  placées  en  succes- 
sion  présente  un  biseau  incliné  (21)  alternative- 
ment  d'un  côté  et  de  l'autre  par  rapport  au 
plan  axial  longitudinal  du  peigne. 

20 
8.  Peigne  pour  machines  textiles  selon  la  reven- 

dication  1  ,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  transfor- 
mable  en  un  peigne  de  type  "fermé"  au 
moyen  d'une  traverse  supérieure  (6)  avec  pro- 

25  fil  en  forme  de  U  renversé  qui  est  superposa- 
ble  aux  extrémités  supérieures  des  dents  (2)  et 
fixable  à  la  traverse  de  base  (1)  au  moyen 
d'entretoises  latérales  (7,8)  et  qui  est  en  outre 
munie  de  moyens  à  coin  (8,9)  positionnés  aux 

30  extrémités  du  peigne  pour  permettre  d'effec- 
tuer  la  compression  latérale  des  dents  (2). 
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